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Basse-Terre, le 07 juin 2023

SÉCURITÉ ROUTIÈRE
Lancement d'une campagne « La parole aux victimes »

Avez-vous une idée des conséquences d’une seconde d’inattention au volant ?

C’est ainsi que commence chacune des 5 vidéos en noir et blanc réalisées en partenariat avec la préfecture et
le CHU de Guadeloupe par Maître Charles-Henri COPPET, avocat spécialisé en droit des victimes.

A travers ces vidéos, des témoignages de souffrance et d’amour, des messages d’espoir et d’alerte, des mots
mis  sur  des maux.  Les paroles de la  maman de Charles,  de Mike,  Laura,  Melinda,  Steven,  tous victimes
d’accident, sonnent comme autant d'appels à une prise de conscience collective urgente, sachant qu'après tout
accident grave s'ensuit des parcours de soins souvent longs et douloureux.

La campagne doit durer 5 semaines, à raison d’une vidéo hebdomadaire postée sur les réseaux sociaux.

Elle débute avec le témoignage de MIKE, victime d’un accident en 2021 :

Le mercredi 07 juin 2023.

La préfecture encourage les médias à partager massivement ces vidéos de trois minutes sur leurs 
réseaux et, s’agissant des média TV, à les inclure dans leurs programmes télévisuels. 

Pour rappel, les usagers à pied, à vélo, en deux-roues motorisés et en trottinettes n’ont pas de carrosserie pour
les protéger. Les conséquences d'accidents sont donc souvent graves, voire fatales , pour eux. Chaque année,
ils représentent plus de 60 % des tués. Redoublons de vigilance à leur égard.

Ce communiqué comporte 2 pages.
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Alors que la Guadeloupe compte d’ores et déjà plus de 250 victimes sur les routes depuis le 1 er janvier 2023, la
Préfecture appelle les usagers de la route à respecter les limitations de vitesse,  les ports obligatoire de la
ceinture et du casque, l’interdiction d’utiliser son téléphone au volant, ou encore l’interdiction de consommer
alcool et stupéfiants. 

Adopter une conduite à risques a de lourdes conséquences. 
Mike, Laura, Melinda, Steven et la maman de Charles sont là pour nous le rappeler.
Partageons la route, ensemble, avec bienveillance.

Publication du mercredi 07/06/2022
Mike, victime d’un accident de la route le 18/05/2021

Publication du mercredi 14/06/2023
Laura, victime d’un accident de la route le 04/03/2022

Publication du mercredi 27/06/2023
Steeven, victime d’un accident de la route le 14/03/2014

Publication du mercredi 28/06/2023
Karine, maman de Charles victime d’un accident de la

route le 04/03/2022

Le lien YOUTUBE : 
https://youtu.be/niLaj6j2zvg

Publication du mercredi 05/07/2023
Mélinda, victime d’un accident de la route le

04/03/2022
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